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98015 
Par devant 1v es. GÀSPARD . JOSEPH F.AOUL IŒNOL e·t son Collègue, 
Notaires à Port-au-Prince, soussignés; respe ctivement paten­
t és aux Nos C 64 ._ 4 75 et 61.850 C, identifiés aux Nos 6730 B 
et 1291 A, ~ impo~és ~a~1x Nqs l~ . _624 e t 28 .~002 C. _ 

Dix centimes de gourde ONT COMPARU' : -

Monsieur .Sarah DESSOURCES , ::\.dentifié au No 9054 X,. 

2~) r[onsieur mùi cimiùs .HENRISCA, i dentifié au No 
4248 · tous deux pr~priétaires , derne'urant èt dorrîiciliés â' Four ju, sec­
tion r~rale des Varreux , commune .de la Crqix des ~Bo~quets, à ce pr é-
sent s , d 'une pa.tt. · · 

. Et i[ons i eur Albert J. HILL, . propr i é t aire , demeu-
r ant <~ .Port-au- Prinêè , d.omicï'l ié -.à . Fèlrt Myers Florida . (V. S;A) , identi­
fié au No 9461 X, permis dé s'é j olJ. r No 99$ , 'agis'sant en qU.alité de Vice­
Pr ésident dû. Conseii d 1 Adminis t r a t ion dè l a HA.YTIAN All)lERI CAN SUGA COM­
P. NY S.A., Socié t é . nonyni~ . av-ant son siège so cial et son principal éta-
blissement à Port-aÙ-Pr.i11cë:·· · • · · . . . 

... • ..: .... '" ""·· k - ' ... ~· .. ; 

suivant : , 
Lesque l s ' compa:rafrts '.ont fàit . ehtr~ E?UX l' échange 

~ ~ "\ ""' > • 

Messieurs Sarah Dessources et Louicirnius Henrisca 
abandonnënt ' à titre d' échapge à la HAYTIAN 1 v1ERIQAN SU:G- R COMPANY (HAS CO ) 
sous toutt?s les garanties ëie fait e t 'de droit - ; ée 'qui est accept ' pour 
elle par Monsieur Albert J. ,, Hill. ~ . . .. , .. · · .~ · 

,-11~ 

Une: pr 8priété dépendant de .1 1 habit.a tion n Bernadonr1 

sise eb l a commune dé Ti Croix ' de s Bouq\ie ts, a rrondissemei:it de Por t-au­
Prince ; l a quelle proprié t é est de l a contenanc<? de · Deux carreat1x et de ­
mi de t err e ; elle est bornée: au Nord..!~1--à l'Ouest par la Hasco ; au . 
Sud pa r l a rivière ' des Or angers · et à 1 1 Est pap Mons ieur Saint- Louis Jean- Il 
t y; suivant pl an e t procès-verbal d 'arpenta ge de Franç ois vin, en date 
des douze Décem'._ re mil n.euf cent cinquante cin et quator ze Mars mil neuf 
cent cinquante six , enregistr é et transcrit. 

. ~ - ~ · .... . '.-- . "' .. 
~ onsieur lbert J . Hil.:1;;, es-qua li t és , pour l a 

Has co abandonne en contre - é change aux siel,Jrs Sar~h . Dessources e t Loui­
c imi us Henrisèa i'l·oœs :toutes les garanties de fait et de droit : 

Une propr i é t é s ise à Four ju deux i ème secti on rura ­
l e des V~rreux comrm:J.ne de l a Croix .des Bouquets ; l aquelle propr iét ' 
accuse une superf icie de trois hectares vingt deux a r es ciriquante cent,,,.: ­
r es ou deü.x ca rreaux cinquante cèntièmes de Barreau de t éfre non compris 
une partie de la ?Urface de la nouve l le route de di x mètres q u5 .. coupe , 
l a proprié t é en question et Çionne a ccès .à l'Est à , l 1ancien grand chemin 
de Port-au-Pr f!).ce à 1 1Arcahate . Elle est bçirnée : al!- Nord par Madame Des­
gr a ces Va lcin·, Mme .îercilia Simtfon, la nouvelle route co1mnune de dix mè-

. tres et la de1L"Ci ème portion ; . au_ Suçl par l es i, h" ri tiers Louis Jeanty et 
l a Rivièr e du, Cul-de-Sac; à l'Es t pa r ;L 1anc::ien gr and chemi n de Port-au­
Pr ince à P Arcahaie et à l 10U:est- par la Rivière Çlu Cul-de-Sac et la deu­
xi ème portion , suivant plan e t 'procès-ver bar d ' a r pent age de Fr ançois Avin 
en date du · 

· Telles , d 1 ailleurs, que ces proprié t és échangées 

mjest
Texte surligné 
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se poursuivent , çomportent et s' éte,ndent sans aucune except i on ni réser~ 
ve. 

• Les échangistes , _en vert u des présentes et à comp­
ter de ce jour, pourront resp~ctivement en j ouir e t en disposer en toute 
et pleine propriét é . 

Les s i eurs ·Sarah Dessources et Louicimius Henris ca 
peuvent disposer de l a pr opriét é . abandonnée en échange , au moyen de l' ac­
quisition qu 1 ils ·en ont faite conjointement, de ~adame veuve Canù l le Du­
rand née Eva Al erte et de ~onsieur Louis Al erte, apper t a cte au r appor t 
Q.e e. Sterne Rey , , Notair e en cett e vi lle , en date dû vingt ar s mil neuf 
cent ci nquante six , enregistré et trans cr~t. 

Madame veuve Camille Durand née Eva. lerte et Mon­
~i~ur Louis Ai erte pouvaient di sposer de cette propriét é , pour l'avoir 
hér i t é de adame l a i da Le gendre, Jean Bapt i ste . \ lerte leur père et de 
Louise Alerte décédés depuis plus de ·tren.tè aris. 

nadame l a ida ·Legendre ~n f ut, propri ét a ire pour 
1 1 avoi r hérit/ de Mons i eur Charies l erte 'son pèr e , suivant un acte de 
par t age dress ' par e . douar d K' nol, al ors Notair e en cette vi lle , le 
vint huit Sept e br e mil n ... cent quar ant e trois , enr egi s t r é et t r ans ­
cri t. 

Déclare •onsieur Albert J. Hill es.- quali t és que 
l a Haytian merican Sugar Company peut di sposer de -l a propr i ét é aban­
donnée en contre- échange , :pour l' avoir ext r ait e d 1une pl us gr ande con­
t enance de terra i n qu'elle a acqÛi e des époux Henr i Gr éger, 1 1 ' pouse 
née Ascenci a ambour, ? ert a~te au r pport de t e . Dieudonné Char les 
alors Notaire en cette vi lle, en date du di x sept Mai mil neuf cent 
vingt -quatre, enre gi ~ tré et transcrit. 

~ · Les échangi s tes déclarent. que l es biens abandonnés 
en contre-échange sont • 

Pour l a perception des droits d 1Enre gi strement 
l es parties és timent l es pr opr i ét ' s à la somme de CIN CENTS OLT. RS . 

"'· Pour l' ex ' cution des pré sentes, l e s parti e s é li-
sent domicile en leurs demeures sus-indi quées . 

DOr T CTE : 

. Fait et Passé à Port-au-1rince en notre Et ude ce 
"jour VilNGT NEUF MARS MIL NEUF CE~fr ·SOIXANTE ET. UN • . , 

tlotaire s à 
as s avoir 

Et, apr ès l ecture , l es parties ont signé avec l es , 
1 1 exception de - .onsieur Sar ah Dessourges . ui a déc1~ré ne 
l e- fa ire de Cfr>.requi s selon l a loi. 

ins i s i gn é en ~rej.. l endroit de l a minute~ des pre -
sentes Ai ber t J . Hill): louicimius, Henri sca ; G. Vïl1T\enay , otaire ; 
R oul Kénol, •Nota-i r e . Ce dernier dépositai re de l a mi nute. ensuit e de l a­
quelle es: t écri t 

Enregi str é à Port-au- Pr ince , l e Quat r e 
· vril mil neuf cent soi xant e et un • • olio , 



C·se , du registre A No 11 de s actes ci vils . 

Perçu dr oit f ixe 

Visa timbre 

Pour l e Directeur Génér a l de 1 1Enregistre ent 
(sign é) : Villèl e Lavaud . 

CONSERV 'I'ION :b"'OI GIERE DE LA 

Juri diction du Tribunal Civi l de Por t - au- Pr ince 
Le Conservateur fonc ier de l a Juridi ct i on du Tr i ­
bunal Civil de Port- au- Pr i nce certi fie à t ous ceux 
qu 1 il appartiendr a , avoir op ' r é , l e , at r e Avril 
mil neuf cent so · ant e et un , la t r ans cription de 
l ' acte d' échange au No, Folio , du regi s tre Y No 12 
à ce desti né . 

En fo i de uoi l e :er sent cer tif i cat est délivré 
au voeu de l a l oi a toutes f i ns uti l es . 

Per u 

Por t-au- Pr ince, le 4 Avri l 1961. 

Tr ans cri pt ion • •• •••••••••••• Gdes 
cri ture • ....•. . ........ .• . . 

Certificat ••••••••• • •••••••• 

Pour le Conservat eur (signé) : Vi llèle Lavaud . 

Il est ainsi en 1 10riginal de l ' a cte ci-des us 
t ranscrit dont l a mi nute est en l a possession de Me . aoul Kénol , No­
t a ire . 


